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subvention doivent être soumis à l’approbation préalable 
du gouvernement, sur recommandation du Conseil du 
trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette pro-
messe est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de l’Éco-
nomie et de l’Innovation à octroyer une subvention d’un 
montant maximal de 20 000 000 $ au Centre de recherche 
informatique de Montréal inc., au cours de l’exercice 
financier 2020-2021, pour le financement de ses activités 
de recherche et de son fonctionnement;

Attendu que les conditions et les modalités de ges-
tion de cette subvention seront établies dans une conven-
tion de subvention à être conclue entre le ministre de 
l’Économie et de l’Innovation et le Centre de recherche 
informatique de Montréal inc., laquelle sera substantiel-
lement conforme au projet de convention joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

Que le ministre de l’Économie et de l’Innovation soit 
autorisé à octroyer une subvention d’un montant maximal 
de 20 000 000 $ au Centre de recherche informatique de 
Montréal inc., au cours de l’exercice financier 2020-2021, 
pour le financement de ses activités de recherche et de son 
fonctionnement;

Que cette subvention soit octroyée selon des conditions 
et des modalités de gestion qui seront établies dans une 
convention à être conclue entre le ministre de l’Économie 
et de l’Innovation et le Centre de recherche informatique 
de Montréal inc., laquelle sera substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74409

Gouvernement du Québec

Décret 353-2021, 24 mars 2021
Concernant l’octroi d’une subvention d’un mon-
tant maximal de 27 500 000 $ à PROMPT-QUÉBEC, 
au cours de l’exercice financier 2020-2021, pour la 
réalisation d’un projet stratégique mobilisateur en 
cybersécurité

Attendu que PROMPT-QUÉBEC est une personne 
morale sans but lucratif constituée en vertu de la partie III 
de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38);

Attendu que par le décret numéro 107-2019 du 
13 février 2019, le gouvernement du Québec a soutenu 
PROMPT-QUÉBEC pour la réalisation d’un projet straté-
gique mobilisateur en cybersécurité;

Attendu que le gouvernement du Québec souhaite 
à nouveau soutenir PROMPT-QUÉBEC pour la réalisa-
tion d’un second projet stratégique mobilisateur en 
cybersécurité;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur le ministère de l’Économie et de l’Inno-
vation (chapitre M-14.1), le ministre de l’Économie et 
de l’Innovation doit établir des objectifs et élaborer des 
politiques, des stratégies de développement et des pro-
grammes propres à assurer l’accomplissement de sa mis-
sion, et ce, en favorisant la synergie des acteurs concernés, 
et ces objectifs, politiques, stratégies de développement 
et programmes doivent tenir compte des caractéristiques 
propres aux régions visées;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 4 de cette loi, le ministre peut, prendre à cette fin 
toutes autres mesures utiles, et peut notamment offrir, aux 
conditions qu’il détermine dans le cadre des orientations 
et politiques gouvernementales et dans certains cas avec 
l’autorisation du gouvernement, son accompagnement aux 
entrepreneurs ainsi que son soutien financier ou technique 
à la réalisation d’actions ou de projets;

Attendu que, en vertu du paragraphe 2° de l’article 7 
de cette loi, dans l’exercice de ses responsabilités et en 
prenant charge de la coordination des acteurs concernés, 
le ministre peut notamment conclure des ententes avec 
toute personne, association, société ou tout organisme;

Attendu que le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions  
(chapitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approbation 
préalable du gouvernement, sur recommandation du 
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de 
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de l’Éco-
nomie et de l’Innovation à octroyer une subvention d’un 
montant maximal de 27 500 000 $ à PROMPT-QUÉBEC, 
au cours de l’exercice financier 2020-2021, pour la réalisa-
tion d’un projet stratégique mobilisateur en cybersécurité;

Attendu que les conditions et les modalités de gestion 
de cette subvention seront établies dans une convention de 
subvention à être conclue entre le ministre de l’Économie 
et de l’Innovation et PROMPT-QUÉBEC, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret;
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Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

Que le ministre de l’Économie et de l’Innovation soit 
autorisé à octroyer une subvention d’un montant maximal 
de 27 500 000 $ à PROMPT-QUÉBEC, au cours de l’exer-
cice financier 2020-2021, pour la réalisation d’un projet 
stratégique mobilisateur en cybersécurité;

Que cette subvention soit octroyée selon des conditions 
et des modalités de gestion qui seront établies dans une 
convention de subvention à être conclue entre le ministre 
de l’Économie et de l’Innovation et PROMPT-QUÉBEC, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet de 
convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74410

Gouvernement du Québec

Décret 354-2021, 24 mars 2021
Concernant l’octroi par Investissement Québec 
d’une débenture convertible d’un montant maximal 
de 3 000 000 $ et d’un prêt d’un montant maximal de 
5 000 000 $ à Studios Félix & Paul inc., pour le projet 
de développement d’une caméra ainsi que la production 
de titres multimédias

Attendu que Studios Félix & Paul inc. est une société 
par actions constituée en vertu de la Loi canadienne sur 
les sociétés par actions (L.R.C. 1985, c. C-44) ayant son 
siège à Montréal;

Attendu que le projet de Studios Félix & Paul inc. 
vise le développement d’une caméra ainsi que la produc-
tion de titres multimédias;

Attendu que le projet de Studios Félix & Paul inc. 
présente un intérêt économique important pour le Québec;

Attendu que, en vertu du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 19 de la Loi sur Investissement Québec 
(chapitre I-16.0.1), lorsque le gouvernement lui en confie 
le mandat, Investissement Québec doit accorder et admi-
nistrer l’aide financière ponctuelle qu’il détermine pour la 
réalisation de projets qui présentent un intérêt économique 
important pour le Québec;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 25 de cette loi, le Fonds du développement écono-
mique est affecté à l’administration et au versement de 
toute aide financière prévue par un programme élaboré 
ou désigné par le gouvernement et de toute aide financière 
accordée par Investissement Québec dans l’exécution d’un 
mandat que le gouvernement lui confie, ainsi qu’à l’exé-
cution des autres mandats que le gouvernement confie à 
Investissement Québec;

Attendu que, en vertu du quatrième alinéa de l’arti-
cle 27 de cette loi, le gouvernement détermine les autres 
sommes, dans l’administration de ces programmes d’aide 
financière et l’exécution de ces mandats, qui peuvent être 
portés au débit du Fonds de développement économique 
par cette dernière;

Attendu qu’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour octroyer une débenture convertible d’un 
montant maximal de 3 000 000 $ et un prêt d’un mon-
tant maximal de 5 000 000 $ à Studios Félix & Paul inc., 
pour la réalisation de son projet de développement d’une 
caméra ainsi que la production de titres multimédias;

Attendu que cette débenture et ce prêt seront 
octroyés selon des conditions et des modalités qui seront 
substantiellement conformes aux paramètres établis à 
l’annexe jointe à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

Qu’Investissement Québec soit mandatée pour 
octroyer une débenture convertible d’un montant maxi-
mal de 3 000 000 $ et un prêt d’un montant maximal de 
5 000 000 $ à Studios Félix & Paul inc., pour la réalisation 
de son projet de développement d’une caméra ainsi que la 
production de titres multimédias;

Que cette débenture et ce prêt soient octroyés selon des 
conditions et des modalités qui seront substantiellement 
conformes aux paramètres établis à l’annexe jointe à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Qu’Investissement Québec soit autorisée à fixer toute 
autre condition ou modalité usuelle pour ces types de 
transactions;

Qu’Investissement Québec soit autorisée à conclure 
tout contrat ou toute entente, à souscrire tout engagement 
et à poser tout geste nécessaire, utile ou souhaitable pour 
donner effet à ce qui précède;
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